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ARTICLE 5

À l’alinéa 5, supprimer les mots : 

« d’une exceptionnelle gravité ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dès lors que le droit de propriété ou encore la liberté d'aller et venir sont mis en cause, il ne semble 
pas opportun qu'une situation "d'une exceptionnelle gravité" soit constatée pour qu'une mise en 
demeure de quitter les lieux soit notifiée.


